
AU CONSEIL MUNICIPAL 

Le mardi 24 octobre 2017 à 20H sous la présidence de monsieur Ludovic JULIEN, 

Maire, le Conseil Municipal s’est réuni en salle Annexe de la Mairie. 

Présents : messieurs JULIEN, RONCERET, DENIS, CHERION, GUEULLET mesdames 

DORIAT, EDELIN, DUPOUX, AGUINET, CHAPUT, FAVIER, PARIS. 

Excusés : Madame BOYER Messieurs JUAN, VOLAT. 

Secrétaire de séance : Madame CHAPUT 
 

Le Compte-rendu du précédent Conseil Municipal est adopté à l’unanimité. 
 

 

1) La charte d’entretien des espaces publics 

La charte d’entretien des espaces publics a été présentée à l’assemblée par  la FREDON 

Auvergne représentée par Virginie GAUTHIER. L’objectif de cette charte est de mettre en 

œuvre des pratiques afin de préserver la santé humaine et l’environnement vis-à-vis des 

produits phytosanitaires utilisés dans la cadre de l’entretien des espaces publics de la 

commune. Après délibération la commune s’engage sur le niveau 2 de la charte qui va plus loin 

que la loi Labbé du 6 février 2014 : réalisation d’un plan d’entretien des espaces communaux 

respectant le cahier des charges lié à la charte d’entretien des espaces publics, ne plus 

désherber chimiquement sur les zones à risques forts pour l’eau identifiées sur le plan 

d’entretien des espaces communaux, diminuer significativement les quantités de produits 

phytosanitaires, mettre en œuvre des actions de communication et d’information à l’attention 

des administrés de la commune pour les inciter à réduire leur utilisation de produits 

phytosanitaires. Le Coût de mise en œuvre de la charte est de 3500 € pour la commune, 

l’agence de l’eau versant une subvention de 60% et le conseil départemental 4% ce qui fait un 

reste à charge de 1 260 €. 

 
 

2) Sécurité Routes départementales en Agglomération 

 

Philippe Ronceret présente les comptages de vitesses réalisés par L’UTT de Cérilly Bourbon 

sur une semaine au mois de septembre au niveau de la RD 953 (route de Moulins), et de la RD 

293 (rue de la Touraine et rue Ducarrouge) dans les 2 sens de circulation à chaque fois. Il 

s’avère que la RD 953 est très fréquentée avec près de 3600 véhicules/jour. A titre de 

comparaison c’est 450 véhicules/jour, rue de la Touraine et 550 véhicules/jour rue 

Ducarrouge. Ces routes sont fréquentées à 95% par des véhicules légers et 5% par les poids 

lourds. Une tendance globale se dégage pour ces 3 voies : une vitesse moyenne de 49 km/h 

rue de la Touraine et route de Moulins (45 km/h pour la rue Ducarrouge) néanmoins 36 % des 

véhicules sont en excès de vitesse sur ces axes. 

 Suite à cette analyse la commune va se rapprocher de l’UTT de Cérilly afin de trouver des 

solutions permettant une réduction de la vitesse dans le bourg. 

 



 

 

 

 

3) Convention avec la médecine préventive du Centre de Gestion. 

 

Monsieur le Maire présente la nouvelle convention d’adhésion avec le service de la médecine 

préventive du centre de gestion de l’Allier pour une prise d’effet au 1er janvier 2018. Cette 

convention valide la périodicité de 2 ans pour tous les agents territoriaux. Le coût de la visite 

reste à 56 €. 

 

 

4) Bâtiment Périscolaire 

 

Monsieur le Maire présente des projets d’avenants avec :  

- l’entreprise ROCHE  concernant le lot 15 plomberie-chauffage central avec la suppression 

des corps de chauffe du réfectoire pour une moins-value de 7 742.88 € HT, ce qui fait 

passer le marché de 165 742.88 € HT à 158 000 € HT. 

- l’entreprise SOPROMECO  concernant le lot 11 panneaux industriels avec la fourniture et 

pose pliages inox pour une plus-value de 882 € HT, ce qui fait passer le marché de 16 828.84 

€HT à 17 710.84 € HT (+ 5.24% au marché). 

- l’entreprise BOURRON  concernant le lot 10 plâtrerie-peinture  avec la mise en place de de 

coupe-feu pour gainage dans la cuisine pour une plus-value de 270 € HT, ce qui fait passer le 

marché de 43 423.53 € €HT à 43 693.53 € HT (+ 0.6% au marché). 
 

 

5) Décision Modificative au Budget  

 

La commune intègre une recette  supplémentaire de 7 781 € au budget du fonctionnement 

liée au fond départemental de la taxe professionnelle. 

 

 

Divers  

 

- Réunion de la commission tourisme le 25 octobre avec comme objet la mise en place 

d’un circuit historique du centre bourg « sur les traces de l’ancienne Abbaye ». 

- Le P’tit Ménulph devrait paraître au début du mois de décembre avec comme thème 

dominant le volet environnemental ; 

- Passage d’une randonnée des « Amis du Chemin de Saint-Jacques en Bourbonnais » le 

dimanche 19 novembre, à cette occasion, l’association des Croqueurs de Pommes réalisera la 

plantation d’arbustes fruitiers en bordure du chemin. 

- Repas du CCAS le samedi 18 novembre. 

- Les vœux du Maire se dérouleront le vendredi 12 janvier 

 

 

Fin de la séance 23h 


